
SÉANCE ORDINAIRE DU 6 SEPTEMBRE 2011 
 

 
 Procès-verbal de la séance du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien- 
d’Irlande tenue le 6 septembre 2011 à 20:00 heures à la salle municipale au 152, rue 
Municipale de Saint-Adrien-d’Irlande. 
 
 Tous formant quorum sous la présidence de Madame Jessika Lacombe, mairesse. 
 
 Étaient présents aux délibérations messieurs les conseillers et madame la 
conseillère : 
 
  1- Rock Côté    4- Claude Turcotte 
  2- Marcel Guay   5- Jean-Marie Rodrigue 
  3-        6- Claude Blais 
 
Madame Solanges Thibault est absente. 
 
Madame Ghislaine Leblanc agit comme secrétaire-trésorière, directrice générale. 
 
Après une minute de silence au début, la séance commença à 20:00 heures. 
 
NO-11-098   LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 
                                               ET ADOPTION 
 
PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ   PAR :  MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU      :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil adoptent l’ordre du jour de la séance du 6 
septembre 2011 tel que lu par Madame Jessika Lacombe, mairesse et présenté comme 
suit, à savoir; 
 
1. Lecture de l’ordre du jour et adoption 
2. Adoption des délibérations précédentes 
3. Acceptation et adoption des comptes du mois  
4. Période de question (s) – partie 1  
5. Protocole d’entente – Projet de réfection de la salle culturelle 
6. Remboursement-Programme d’aide à l’accès Internet haute vitesse 
7. Nomination d’un représentant autorisé auprès du Ministère du revenu du Québec 
8. Modification des annexes concernant la déclaration du soumissionnaire jointes à 

la Politique de gestion contractuelle 
9. Pulvérisation du rang 7 et de la route Marchand 
10. Nouvel appel d’offres- Pulvérisation- Gravier Route Marchand-Rang 7 
11. Rapiéçage d’asphalte sur la route Côté 
12. Marquage routier- Rang 10 



13. Peinture – salle culturelle 
14. Consultation et acceptation du prix pour l’huile à chauffage 
15. Formation des élus-Le comportement éthique 
16. Colloque de la directrice générale 
17. Achat d’une tondeuse 
18. Fin des travaux – Chalet multisport- Remise du cautionnement 
19. Prix pour la location de la salle du chalet des sports 
20. Demande à la CPTAQ- Monsieur Tommy Hudon 
21.  Période de question (s)-partie II 
22.  Levée de la séance 
 
 
ADOPTE 
 
NO-11-099   ADOPTION DES DÉLIBÉRATIONS  
                                               PRÉCÉDENTES 
 
PROPOSÉ PAR :  MARCEL GUAY 
APPUYÉ   PAR :  JEAN-MARIE RODRIGUE 
ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal 
de la séance ordinaire du 1er août 2011, au moins 48 heures avant la tenue des présentes; 
 

En conséquence, les membres de ce conseil approuvent la dispense d’en donner 
lecture et adoptent les délibérations de la séance ordinaire du  1er  août 2011, telles que 
lues et inscrites au livre des minutes de la Corporation de la Municipalité de Saint-
Adrien-d’Irlande. 
 
ADOPTE 

 
NO-11-100 ACCEPTATION ET ADOPTION DES  
                                               COMPTES DU MOIS ET DE  
                                               L’ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES 
 (ÉTAT DES RÉSULTATS BUDGETÉS) DU MOIS 
 
PROPOSÉ PAR :   JEAN-MARIE RODRIGUE 
APPUYE   PAR :  CLAUDE BLAIS 
ET RÉSOLU      :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 Que les membres de ce conseil adoptent les comptes pour la période du mois 
d’août 2011 et autorisent la secrétaire-trésorière, directrice générale, Madame Ghislaine 
Leblanc, à effectuer le paiement au montant de 35 196.07$ 
 
 Que les membres de ce conseil acceptent également l’état des revenus et des 
dépenses (État des revenus budgetés) pour le mois d’août 2011. 



 
Réf. :   selon les données du logiciel municipal (PG Mégagest informatique) et 
approuvées par le comité du conseil et de la mairesse, Madame Jessika Lacombe,  au 
nom de cette même municipalité. 
 
ADOPTE  
 
NO-11-101   PÉRIODE DE QUESTION (S) –  
                                               PARTIE I 
 
Ligne rang 10- route Rousseau 
 
NO-11-102   PROTOCOLE D’ENTENTE – 
                                               PROJET DE RÉFECTION DE LA  
                                               SALLE CULTURELLE 
 
PROPOSÉ PAR  :  ROCK CÔTÉ 
APPUYÉ    PAR :  MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU       :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil autorisent  la mairesse, Jessika Lacombe  ou la 
secrétaire-trésorière, Ghislaine Leblanc à signer pour et au nom de cette même 
municipalité tous les documents, formulaires, protocole d’entente établissant les 
modalités relatives à l’octroi à notre municipalité par le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire d’une aide financière dans le 
cadre du volet 1.2 du Fonds de stimulation de l’infrastructure  pour le projet de réfection 
de la salle culturelle. 
 
ADOPTE 
 
NO-11-103   REMBOURSEMENT-PROGRAMME 
                                               D’AIDE À L’ACCÈS INTERNET 
                                               HAUTE VITESSE 
 
ATTENDU QUE dans le but de permettre l’accès à Internet haute vitesse, la municipalité 
de Saint-Adrien-d’Irlande offre un programme d’accessibilité à ses citoyens, par le biais 
d’une aide financière de la MRC des Appalaches du Fonds de soutien au déploiement de 
l’Internet haute vitesse, issu du Pacte rural 2007-2014; 
 
ATTENDU QUE  selon les conditions décrites ci-après, la municipalité remboursera à 
l’un quelconque des citoyens résidant sur son territoire, sur présentation de factures 
acquittées, 80 % des frais d’installation pour l’implantation d’un service Internet haute 
vitesse jusqu’à un maximum de 100$ limité à une inscription par adresse d’installation; 
 
ATTENDU QUE  chaque demandeur devra s’engager, dans son formulaire d’inscription, 
à s’abonner pour un minimum d’un an pour un service Internet haute vitesse  et à un 
minimum de 1.5 MBPS; 



 
ATTENDU QUE  la date d’installation d’Internet haute vitesse  doit être à partir du 6 
décembre 2010 jusqu’à l’épuisement du programme; 
 
ATTENDU QUE  le présent programme prévoit un maximum de 50 demandes; 
 
Il est proposé par : CLAUDE TURCOTTE 
Appuyé par : ROCK CÔTÉ 
Et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE  la municipalité  adopte cette aide financière  et rembourse tous les citoyens qui se 
sont inscrits au service d’Internet haute vitesse selon les conditions décrites  ci-haut. 
 
ADOPTE 
 
NO-11-104   NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT  
                                               AUTORISÉ AUPRÈS DU 
                                               MINISTÈRE DU REVENU 
                                               DU QUÉBEC 
 
PROPOSÉ PAR  :   CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ    PAR :   MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU       :   À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que la municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande nomme Ghislaine Leblanc, 
secrétaire-trésorière, directrice générale, à titre de représentante autorisée de la 
municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande auprès du Ministère du revenu du Québec; 
 
 Que Ghislaine Leblanc, secrétaire-trésorière, directrice générale, soit autorisé à 
signer, au nom de la municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande, les documents requis pour 
l’inscription à clicSÉQUR et, généralement, à faire tout ce qu’il jugera utile et nécessaire 
à cette fin; 
 
 Que le ministre du Revenu soit autorisé à communiquer à la représentante 
Ghislaine Leblanc les renseignements dont il dispose et qui sont nécessaires à 
l’inscription à clicSÉQUR; 
 
ADOPTE 
 
NO-11-105   MODIFICATION DES ANNEXES 
                                               CONCERNANT LA DÉCLARATION 
                                               DU SOUMISSIONNAIRE JOINTES 
                                               À LA POLITIQUE DE GESTION 
                                               CONTRACTUELLE   
 
PROPOSÉ PAR  :   JEAN-MARIE RODRIGUE 
APPUYÉ    PAR :   MARCEL GUAY 



ET RÉSOLU       :   À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil autorisent   la nouvelle version de la déclaration du 
soumissionnaire, document  présenté sur une seule feuille qui respecte l’ensemble des 
mesures des lois applicables lors  de la présentation d’une soumission en réponse à un  
appel d’offres auprès de la municipalité. Cette déclaration doit être dûment complété et 
signé par le soumissionnaire. Elle doit  être annexée à chaque soumission. Le défaut de 
produire cette déclaration a pour effet d’entraîner le rejet de la soumission. 
 
ADOPTE 
 
NO-11-106        PULVÉRISATION DU RANG 7 
                                         ET DE LA ROUTE MARCHAND 
 
PROPOSÉ  PAR :   JEAN-MARIE RODRIGUE 
APPUYÉ    PAR :  CLAUDE BLAIS 
ET RÉSOLU       :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
ATTENDU QU’au cours du mois de juillet 2011, la municipalité a demandé des 
estimations de coût pour la pulvérisation de la route Marchand et du rang 7; 
 
ATTENDU QUE le conseil accepte l’estimé des coûts présenté par la directrice générale 
pour la pulvérisation de la route Marchand et du rang 7 et autorise la directrice 
générale/secrétaire-trésorière à procéder, selon les règles légalement observées, à un 
appel d’offres sur invitation; 
 
ATTENDU QUE le 16 août 2011 des appels d’offres sur invitation ont été envoyées par 
courriel avec un accusé réception /confirmation de lecture à certains entrepreneurs qui 
effectuent de la pulvérisation des routes; 
 
ATTENDU QUE l’ouverture des appels d’offres était le 29 août 2011 à 14 heures; 
Les trois personnes présentes à cette ouverture étaient Ghislaine Leblanc, directrice 
générale, secrétaire-trésorière, Marc Laflamme, inspecteur, Marcel Guay, conseiller. 
 
Les soumissionnaires ayant déposés leur prix sont Les Entreprises Lévisiennes Inc. et 
Pavage Centre Sud du Québec Inc. Deux soumissions reçues. 
 
-Entreprises Lévisiennes Inc. 25 410.00$ plus taxes et la déclaration du soumissionnaire 
jointe et dépasse l’estimé. 
-Pavage Centre Sud du Québec Inc. 16 275.00$ plus taxes, omission de la déclaration du 
soumissionnaire.  
 
ATTENDU QU’après consultation et analyse des soumissions reçues, une soumission 
s’est révélée conforme soit celle de Les Entreprises Lévisiennes Inc. au montant de 
25 410.00$ plus taxes. 



 
ATTENDU QUE  la municipalité a demandé selon le code municipal au seul 
soumissionnaire conforme de conclure le contrat à un prix moindre que celui proposé 
dans la soumission, sans toutefois changer les autres obligations vu l’écart important avec 
celui prévu dans l’estimation établie par la municipalité; 
 
ATTENDU QU`à la suite de la réponse des Entreprises Lévisiennes Inc. mentionnant de 
ne pouvoir baisser leurs prix pour ce projet vu la convention collective de l’industrie de la 
construction;  
 
POUR TOUTES CES RAISONS, les membres de ce conseil refusent l’ensemble des 
propositions reçues car la première dépasse significativement l’estimé et la deuxième 
n’est pas conforme.  
  
ADOPTE 
 
NO-11-107        NOUVEL APPEL D’OFFRES- 
                                         PULVÉRISATION-GRAVIER- 
                                         ROUTE MARCHAND-RANG 7 
 
PROPOSÉ  PAR :  ROCK CÔTÉ 
APPUYÉ    PAR :  CLAUDE TURCOTTE 
ET RÉSOLU       :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 Que les membres de ce conseil autorisent la directrice générale, secrétaire-
trésorière, madame Ghislaine Leblanc à demander des soumissions par invitation  pour le 
projet de pulvérisation, gravier pour la route Marchand et le rang 7 tel que modifié. 
 
ADOPTE 
 
NO-11-108        RAPIÉÇAGE D’ASPHALTE SUR  
                                         LA ROUTE CÔTÉ 
 
PROPOSÉ  PAR :   CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ    PAR :   MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU       :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
ATTENDU QUE  la municipalité a demandé un estimé à B. Laflamme asphalte Inc. pour 
effectuer les travaux de rapiéçage d’asphalte sur la route Côté; 
 
ATTENDU QUE les membres de ce conseil ont pris connaissance du  prix raisonnable 
pour ce travail; 
 



POUR TOUTES CES RAISONS, les membres de ce conseil acceptent d’octroyer le 
contrat de gré à gré à  B. Laflamme asphalte Inc. pour le rapiéçage d’asphalte sur la route 
Côté au montant de 4 375$ plus taxes. 
 
ADOPTE 
 
NO-11-109        MARQUAGE ROUTIER- 
                                          RANG 10 
 
PROPOSÉ  PAR :   MARCEL GUAY 
APPUYÉ    PAR :   JEAN-MARIE RODRIGUE 
ET RÉSOLU       :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
ATTENDU QUE  la municipalité a demandé un estimé à Dura-lignes  pour effectuer le 
marquage du rang 10 d’une ligne simple jaune sur 4,3 km ; 
 
ATTENDU QUE les membres de ce conseil ont pris connaissance du  prix raisonnable 
pour ce travail; 
 
POUR TOUTES CES RAISONS, les membres de ce conseil acceptent d’octroyer le 
contrat de gré à gré à  Dura-lignes  pour le marquage du rang 10 au montant de 1 255.60$  
plus taxes. 
 
ADOPTE 
 
NO-11-110        PEINTURE- SALLE CULTURELLE 
 
PROPOSÉ  PAR :   MARCEL GUAY 
APPUYÉ    PAR :  CLAUDE BLAIS 
ET RÉSOLU       :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
ATTENDU QUE  la municipalité a demandé un estimé à Constructions Louis Croteau 
Inc. pour des travaux de peinture à la salle culturelle; 
 
ATTENDU QUE les membres de ce conseil ont pris connaissance du  prix raisonnable 
pour ce travail; 
 
POUR TOUTES CES RAISONS, les membres de ce conseil acceptent d’octroyer le 
contrat de gré à gré à  Constructions Louis Croteau Inc.  pour les travaux de peinture à la 
salle culturelle au montant de 1 474.58$  plus taxes. 
 
ADOPTE 
 
NO-11-111                        CONSULTATION ET ACCEPTATION  
                                               DU PRIX POUR L’HUILE À  



                                               CHAUFFAGE 
                                               POUR L’ÉDIFICE  
    DE LA MUNICIPALITÉ  
           
 
PROPOSÉ PAR :  ROCK CÔTÉ 
APPUYÉ   PAR :  JEAN-MARIE RODRIGUE 
ET RÉSOLU      :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 Que, suite à la réception des estimations reçues pour le remplissage d’huile à 
chauffage de l’édifice municipal pour la saison 2011-2012, les membres de ce conseil 
reportent leur décision lors de la tenue de la prochaine séance du conseil.  
 
ADOPTE  
 
NO-11-112   FORMATION DES ÉLUS- 
                                               LE COMPORTEMENT ÉTHIQUE 
 
PROPOSÉ PAR  :    CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ    PAR :    MARCEL GUAY 
ET RÉSOLU       :   À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande autorise les élus à participer à la 
formation (Le comportement éthique) offert par la FQM, samedi le 12 novembre 2011 à 
East-Broughton  pour la mairesse et le 18 novembre 2011 à Vallée-Jonction pour les 
conseillers. Que les frais d’inscription par élu de 80$ plus taxes soient payés par la 
municipalité ainsi que les frais de repas et de transport. Cette formation est obligatoire 
pour les élus. 
 
ADOPTE 
 
NO-11-113   COLLOQUE ANNUEL POUR 
                                               LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 
PROPOSÉ PAR  :    CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ    PAR :    ROCK CÔTÉ 
ET RÉSOLU       :   À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 
 Que les membres de ce conseil autorisent la directrice générale à assister au 
colloque annuel de la zone Lotbinière-Appalaches, qui se tiendra les  20 et 21 octobre  
prochain, au Complexe des Seigneuries, situé au 1080 avenue Bergeron à St-Agapit. Les 
frais d’inscription sont de 100.00$ et défrayer par la Municipalité. 
 
ADOPTE 
 



NO-11-114   FIN DES TRAVAUX- CHALET MULTISPORT 
                                               REMISE DU CAUTIONNEMENT 
 
 
 
PROPOSÉ PAR  :    MARCEL GUAY 
APPUYÉ    PAR :    CLAUDE BLAIS 
ET RÉSOLU       :   À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Après vérification des travaux exécutés par les Constructions Louis Croteau Inc.,    
 les membres de ce conseil acceptent de remettre le chèque de cautionnement de 
12 359.00$ reçu lors de l’appel d’offres  aux Constructions Louis Croteau Inc.  sous 
réserve que la correction par rapport au mur et à la porte de la salle de bain soit conforme 
au plan de l’architecte et que la lumière dans la cuisine soit fonctionnelle. 
 
 Quand ces correctifs seront exécutés, le chèque pourra lui être remis.  
 
ADOPTE 
 
NO-11-115   PRIX POUR LA  LOCATION 
                                               DE LA SALLE DU CHALET DES SPORTS 
 
PROPOSÉ PAR  :    MARCEL GUAY 
APPUYÉ    PAR :    ROCK CÔTÉ 
ET RÉSOLU       :   À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil fixent le prix de location de la salle du chalet des 
sports au montant de 100$ par jour. Le montant de la réservation  est payé d’avance et 
n’est pas remboursable en cas d’annulation de celle-ci. 
 
ADOPTE 
 
Madame Jessika Lacombe quitte la salle  quelques instants pendant la prise de décision 

des membres du conseil  par rapport à la demande de CPTAQ-Monsieur Tommy Hudon. 
 
NO-11-116   DEMANDE À LA CPTAQ- 
                                               MONSIEUR TOMMY HUDON 
 
PROPOSÉ PAR  :   CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ    PAR :   JEAN-MARIE RODRIGUE 
ET RÉSOLU       :   À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 Que les membres de ce conseil appuient la démarche de monsieur Tommy Hudon 
afin d’obtenir l’autorisation d’acquérir la partie du lot 460-2, rang 8, Canton d’Irlande 
qu’il possède déjà afin que le contrat de vente fait entre monsieur Tommy Hudon et 
monsieur Mario Dumas le 16 septembre 2009 ne puisse plus être annulable.  
 



 Aussi, ils appuient la demande de monsieur Hudon pour l’implantation d’une 
nouvelle utilisation à des fins autres que l’agriculture soit la construction d’une résidence 
sur le lot P-460-2 dont il est mention dans cette résolution. 
 
  Il ne reste aucun terrain vacant dans la zone du village de Saint-Adrien-
d’Irlande conforme aux dispositions relatives au Q2R8. Cette demande ne contrevenant 
pas aux règlements de la municipalité. 
 
ADOPTE 
 
Madame Jessika Lacombe reprend sa place après l’adoption de la résolution  NO. 11-

116  

 
NO-11-117        PÉRIODE DE QUESTIONS (S)- 
                                                    PARTIE II  
 
Aucune question 
 
 
NO-11-118                      LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 
APPUYÉ   PAR :  CLAUDE BLAIS 
ET RESOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
 

Que les membres de ce conseil acceptent la levée de la séance à 21 heures 27. 
 

ADOPTE 
  
 
 
 

____________      ________________  
Jessika Lacombe                  Ghislaine Leblanc 
Mairesse   Secrétaire-trésorière 
  Directrice générale 


